
Évreux, le 7 février 2019

A la  suite  des  élections à la  Chambre d'Agriculture,  dont  le  dépouillement  a  été organisé  hier  en
Préfecture, le taux de participation s'élève à 26,03 % (4734 votants sur 18 186 inscrits).

Pour  la  première  fois,  le  vote  électronique  était  déployé  pour  cette  élection  et  a  été  utilisé  par
39,07 % des électeurs. Trente-trois sièges étaient à pourvoir, répartis en dix collèges électoraux.

• Collège 1 : Chefs d'exploitation et assimilés
18 sièges : 15 : JA27/FNSEA ; 2 : Coordination rurale ;1: Confédération paysanne de l'Eure

• Collège 2 : propriétaires et usufruitiers
1 siège : 1 : Propriété privée rurale

• Collège 3a : Salariés de la production agricole
3 sièges : 1 : CGT ; 2 : CFTC/AGRI

• Collège 3b : Salariés des groupements professionnels agricoles
3 sièges : 2 : FGA-CFDT ; 1 : CFE-CGC

• Collège 4 : Anciens exploitants et assimilés
1 siège : 1 : JA27/FNSEA

• Collège 5a : Coopératives agricoles de production agricole
1 siège : 1 : Fédération départementale des CUMA

• Collège 5b : Autres coopératives et SICA
3 sièges : 3 : La coopération agricole de l'Eure

• Collège 5c : Caisses de crédit agricole
1 siège : 1 : Crédit agricole

• Collège 5d : Caisses d'assurances mutuelles agricoles et caisses de MSA
1 siège : 1 : Caisses d'assurances mutuelles agricoles et caisses de MSA

• Collège 5e : Organisations syndicales à vocation générale d'exploitants agricoles
1 siège : 1 : JA27/FNSEA
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